


ANNEXE A 

SECTION 9 - SÉANCE DE BOURSE EXTRAORDINAIRE 

Règle 4-901 Dispositions générales (modifié) 

[…] 

(2) Sauf disposition contraire, toutes les transactions effectuées pendant la séance de bourse extraordinaire 
sont exécutées au dernier cours vendeur du titre. Si le dernier cours vendeur d’un titre ne se situe pas à 
un échelon de cotation applicable établi à la règle 4-404, le cours de toutes les opérations sur ce titre 
réalisées lors de la séance de bourse extraordinaire correspondra au dernier cours vendeur, arrondi à la 
hausse à l’échelon de cotation permis par la règle 4-404 le plus près. 

[…] 

Modifié (le 24 février 2012, et le 16 novembre 2015 et le 13 juillet 2020) 


